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(54) PATIN D’APPUI AU SOL POUR BATON DE MARCHE

(57) Patin d’appui (2) pour bâton de marche, qui se
présente, sous la forme d’une tige (1) constituée par un
profilé tubulaire longitudinal d’axe (X, X’) dont l’extrémité
supérieure est équipée d’une poignée de retenue et dont
l’extrémifé inférieure comprend le patin d’appui (2), ca-

ractérisé en ce que la périphérie de la face d’appui du
patin d’appui comprend une pluralité de saillies d’appui
et d’accrochage, les saillies étant déformables élastique-
ment pour revenir dans leur position initiale après défor-
mation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bâton de
marche et plus particulièrement son élément d’appui au
sol.
[0002] Dans la marche nordique, appelée aussi Nordic
Walking ou Marche Active, le pratiquant utilise un bâton
pour prendre appui avec ses bras afin de s’aider dans
sa progression ou afin de s’équilibrer dans ses mouve-
ments. Les fabricants ont pour ce sport spécifique déve-
loppé des patins spécifiques de bâtons destinés à
s’adapter aux conditions d’utilisation de ce sport et aux
contraintes subies pendant l’utilisation.
[0003] On connaît plusieurs types de bâton de marche
nordique, comme par exemple un bâton muni à son ex-
trémité d’une simple pointe, ou encore muni d’un patin
d’appui. Un bâton muni d’une pointe permet un bon ac-
crochage sur sol meuble mais n’est pas performant et
bruyant sur un sol dur. Un bâton muni d’un patin d’appui
est bien sur un sol dur mais pas performant sur un sol
meuble. On connaît des bâtons dont l’extrémité est con-
çue pour pouvoir être changée. Les constructeurs, ont
une préférence pour un patin conçu avec une surface
d’appui sous la forme d’une portion circulaire et disposée
de manière excentrée par rapport à l’axe du bâton de
marche. Un tel agencement a notamment comme avan-
tage, par rapport à d’autres solutions de patins d’appui
sous la forme de diabolos, de permettre d’avoir un appui
plus longtemps avec le sol : en effet, la surface du patin
en contact avec le sol reste identique, quelle que soit
l’inclinaison du bâton par rapport au sol. Toutefois ce
type de bâton présente des inconvénients et notamment
celui de n’être pas performant sur tous les types de ter-
rains. En effet au début de l’appui ce dernier n’est pas
véritablement efficace et en fin de pas il dérape sur cer-
tains sols.
[0004] De plus, en marche nordique pour avoir une
bonne accroche, il est généralement nécessaire d’inter-
vertir les pointes selon le type de sol. Sur sol meuble,
une pointe d’appui et sur sol dur, un patin. L’invention
proposée évite ce changement de pointe lors d’un chan-
gement de type de sol, ce nouveau patin d’appui étant
efficace que ce soit sur une surface meuble ou une sur-
face dure.
[0005] Le but de l’invention est de proposer un patin
d’appui pour bâton de marche, efficace sur tous les ter-
rains et confortable pour l’utilisateur, que ce soit pour la
marche nordique ou pour la randonnée, voire la simple
marche d’agrément.
[0006] En effet, il est maintenant interdit dans certains
sites d’utiliser des pointes aciers sur des sentiers en terre.
Les randonneurs sont obligés d’utiliser des embouts en
caoutchouc qui sont dépourvus d’accroche sur ce type
de terrain et pouvant s’avérer dangereux. Ce nouveau
patin d’appui pallie aux inconvénients précités puisqu’il
permet une bonne accroche sans toutefois détériorer les
sentiers.
[0007] Ainsi, le patin d’appui pour bâton de marche,

qui se présente, sous la forme d’une tige constituée par
un profilé tubulaire longitudinal d’axe dont l’extrémité su-
périeure est équipée d’une poignée avec une dragonne
de retenue et dont l’extrémité inférieure comprend le pa-
tin d’appui, tandis que la tige avec son appui présente
un plan vertical de symétrie générale, tandis qu’il com-
prend un avant et un arrière en position d’utilisation,
l’avant correspondant à l’avant lors de l’utilisation du bâ-
ton, et l’arrière correspondant à l’arrière lors de l’utilisa-
tion, est caractérisé en ce que la périphérie de la face
d’appui du patin d’appui comprend une pluralité de
saillies d’appui et d’accrochage, les saillies étant défor-
mables élastiquement pour revenir dans leur position ini-
tiale après déformation.
[0008] Selon une caractéristique complémentaire, le
nombre de saillies est supérieur à 3.
[0009] Selon un mode de réalisation, le plan d’appui
et d’accrochage défini par les extrémités des saillies est
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige de bâton.
[0010] Selon un autre mode de réalisation, le plan d’ap-
pui et d’accrochage défini par les extrémités des saillies
n’est pas perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige
de bâton.
[0011] Selon un mode d’exécution, la longueur des
saillies est identique tout autour de la périphérie d’appui.
[0012] Selon un autre mode d’exécution, la longueur
de chacune des saillies n’est pas identique tout autour
de la périphérie d’appui.
[0013] Selon une caractéristique, le patin d’appui est
constitué par un corps de patin portant les saillies d’appui.
[0014] Selon la caractéristique précédente, l’ensem-
ble constitué par le corps de patin et les saillies d’appui
est une ensemble monobloc réalisé en matériau défor-
mable élastiquement.
[0015] Selon une caractéristique particulière, les
saillies d’appui sont portées par une couronne montée
sur une pièce d’assemblage.
[0016] Selon un mode de réalisation, le corps de patin
est réalisé dans un matériau rigide tandis que les saillies
avec la pièce d’assemblage peuvent être en matériau
déformable élastiquement.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, le corps de
patin et la pièce d’assemblage sont en matériau rigide,
tandis que la couronne avec les saillies est en matériau
mou déformable.
[0018] Selon un mode d’éxécution, la pièce d’assem-
blage est réalisée avec un matériau rigide tandis que le
corps de patin et les saillies sont en matériau déformable
élastiquement.
[0019] Selon une caractéristique, une saillie arrière
centrale est disposée dans le plan vertical, une saillie
avant est disposée diamétralement par rapport à la saillie
arrière, tandis que l’ensemble des saillies est constitué
de la saillie arrière, de la saillie avant, et de plusieurs
saillies latérales.
[0020] Selon une autre caractéristique, le corps de pa-
tin de forme conique, comprend un trou central destiné
à loger l’extrémité inférieure de la tige du bâton.
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[0021] Selon une autre caractéristique, le patin d’appui
comprend une saillie arrière centrale disposée dans le
plan vertical, et une saillie avant disposée diamétrale-
ment par rapport à la saillie arrière, et de plusieurs saillies
latérales.
[0022] Ajoutons que la saillie arrière centrale qui est la
saillie d’attaque est plus longue et plus large que les
autres saillies qui sont d’une longueur diminuant progres-
sivement de chaque côté du plan vertical jusqu’à la saillie
avant centrale diamétralement opposée à la saillie d’at-
taque.
[0023] Précisons que selon un mode de réalisation,
les saillies d’accrochage s’étendent à la périphérie infé-
rieure d’un corps de patin, tandis que les saillies d’appui
et d’accrochage sont réalisées dans une matière plasti-
que plus souple que le corps de patin.
[0024] L’invention concerne aussi un bâton de marche,
dont l’extrémité inférieure est équipée du patin d’appui
de l’invention.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs.

Les figures 1 à 7 illustrent patin d’appui selon l’in-
vention selon un mode d’exécution.

La figure 1 est une vue latérale de l’extrémité du
bâton de marche équipé du patin d’appui de l’inven-
tion.

La figure 2 est une vue arrière selon F1 de la figure 1.

La figure 3 est une vue avant selon F 2 de la figure 1.

La figure 4 est une vue de dessus, sans l’extrémité
inférieure de la tige du bâton.

La figure 5 est une vue de dessous.

La figure 6 est une vue en perspective sans l’extré-
mité inférieure de la tige du bâton.

La figure 7 illustre un détail de construction de la
pièce d’appui.

Les figures 8a, 8b, 8c illustrent le bâton, du moins
son extrémité, en cours d’utilisation.

La figure 9 illustre une variante de réalisation.

La figure 10 illustre une variante de réalisation.

La figure 11 est une illustration selon une vue éclatée

[0026] Le bâton n’est illustré que partiellement par son
extrémité inférieure équipée du patin d’appui selon l’in-
vention.

[0027] Selon l’invention, le bâton d’appui, comprenant
le patin d’appui de l’invention (2), est du type destiné aux
marcheurs de marche nordique, aux randonneurs ainsi
qu’aux simples marcheurs.
[0028] Le bâton de marche se présente, de manière
connue en soi, sous la forme d’une tige (1) constituée
par un profilé tubulaire longitudinal d’axe (X, X’) ou d’un
assemblage réglable de profilés longitudinaux dont l’ex-
trémité supérieure est équipée d’une poignée de retenue
et dont l’extrémité inférieure comprend le patin d’appui
(2). La poignée est avantageusement équipée de façon
connue d’une dragonne
[0029] Ajoutons que le bâton et notamment sa tige (1)
avec son patin d’appui (2) présentent un plan vertical de
symétrie générale (V, V), tandis qu’il comprend un avant
(AV) et un arrière (AR) en position d’utilisation, l’avant
correspondant à l’avant lors de l’utilisation du bâton, et
l’arrière correspondant bien entendu à l’arrière lors de
l’utilisation.
[0030] Notons que le patin d’appui (2) se présente sous
la forme générale d’un cône ouvert vers le bas dont la
périphérie inférieure comprend une pluralité de saillies
d’accrochage périphérique (3a, 3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d,
3e), les dites saillies étant déformables élastiquement.
Le nombre de saillies est avantageusement supérieur à
3, et par exemple au nombre de 8, comme selon le mode
de réalisation donné à titre d’exemple.
[0031] Selon le mode préféré de l’invention, les saillies
d’accrochage (3a, 3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) s’étendent
à la périphérie inférieure d’un corps de patin (5). Notons
que selon le mode préféré illustré, la périphérie inférieure
d’appui est avantageusement circulaire.
[0032] Le corps de patin (5) de forme conique, est par
exemple réalisé en matière plastique, tandis que son
centre comprend un trou central (6) destiné à loger l’ex-
trémité inférieure de la tige (1) du bâton.
[0033] L’extrémité de l’ensemble des saillies (3a, 3b,
3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) constitue un plan d’appui et d’ac-
crochage (P) qui selon un mode de l’invention n’est pas
perpendiculaire à l’axe (X, X’) de la tige (1) du bâton.
Ainsi le plan (P) forme par exemple un angle (A) d’environ
15° par rapport à la perpendiculaire (T, T’) à l’axe (X, X’).
Bien entendu il pourrait en être autrement et dans ce cas
le plan (P,) pourrait être perpendiculaire à l’axe (X, X’)
de la tige (1) du bâton, tel qu’illustré à la figure 10. Par
ailleurs sur ce même mode de réalisation la longueur des
saillies est identique tout autour de la périphérie d’appui,
mais il pourrait en être autrement la longueur de chacune
des saillies (3a, 3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) n’est pas
identique tout autour de la périphérie d’appui, tel qu’ex-
plicité plus en détail dans la suite de la description, et
illustré aux figures 1 à 8, pour le mode de réalisation où
le plan d’appui et d’accrochage (P) n’est pas perpendi-
culaire à l’axe (X, X’) de la tige (1) du bâton.
[0034] Selon le mode de réalisation illustré aux figures
1 à 8, la longueur de chacune des saillies (3a, 3b, 3’b,
3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) n’est pas identique tout autour de la
périphérie d’appui. Ainsi, la saillie arrière centrale (3a)
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disposée dans le plan vertical (V, V’) qui est la saillie
d’attaque est plus longue et plus large que les autres
saillies (3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) qui sont d’une lon-
gueur diminuant progressivement de chaque côté du
plan vertical (V) jusqu’à la saillie avant centrale (3e) dia-
métralement opposée à la saillie d’attaque (3a), et donc
disposée dans le plan (V, V’). Précisons que l’ensemble
des saillies est constitué de la saillie arrière (3a) de la
saillie avant (3e) et de plusieurs sailles latérales (3b, 3c,
3d - 3’b, 3’c, 3’d).
[0035] Selon un autre mode de réalisation tel qu’illustré
à la figure 10, les saillies (3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e)
sont de mêmes longueurs.
[0036] Selon un autre mode de réalisation, les saillies
sont avantageusement placées indifféremment autour
du corps de patin (5).
[0037] Précisons que selon une caractéristique de l’in-
vention, que les saillies d’appui et d’accrochage (3a, 3b,
3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) sont déformables élastiquement,
et sont par exemple réalisées dans une matière plasti-
que, plus molle que le corps de patin (5).
[0038] Ainsi, le corps de patin est réalisé avec une ma-
tière rigide telle qu’en polyamide ou autre comme par
exemple en polypropylène, tandis que les saillies (3a,
3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e) sont réalisées avec un ma-
tériau mou élastique comme par exemple en polyuré-
thanne ou en caoutchouc.
[0039] A cet effet selon une construction particulière,
qui est illustrée à la figure 7, au corps de patin (5) est fixé
par exemple par clipsage, une couronne (7) portant les
saillies d’appui et d’accrochage (3a, 3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d,
3’d, 3e). Bien entendu, le patin d’appui peut être réalisé
par injection bi-matière.
[0040] Notons que selon le mode de réalisation donné
à titre d’exemple, les saillies (3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e)
qui s’étendent vers le bas sont prolongées vers le haut
par des prolongements (30b, 30’b, 30c, 30’c, 30d, 30’d,
30e) qui prennent appui sur le corps de patin (5).
[0041] Les figures 8a, 8b, 8c illustrent le bâton, du
moins son extrémité, en cours d’utilisation. Le sens du
déplacement de l’utilisateur lors de la marche est indiqué
par la flèche (D).
[0042] La figure 8a représente le début de l’appui et
c’est alors la saillie arrière centrale (3a) qui est en appui
et qui se déforme.
[0043] La figure 8c représente la fin du mouvement du
bâton et donc de l’appui au sol, dans cette position c’est
la saillie avant centrale (3e) qui est en appui et qui se
déforme.
[0044] La figure 8b représente une position intermé-
diaire qui montre que l’ensemble des saillies sont en ap-
pui et se déforment.
[0045] Selon un autre mode de réalisation illustré à la
figure 9, le patin d’appui (2) est monté sur l’extrémité
inférieure (10) de la tige (1) du bâton, par l’intermédiaire
d’une rotule, tel que cela est illustré schématiquement à
la figure 8, et ce afin que l’appui accompagne les mou-
vements du bâton lors de la marche de l’utilisateur en

s’adaptant à ces mouvements. La rotule est dans ce cas
constituée par une boule (8) solidaire de l’extrémité in-
férieure (10) de la tige (1) du bâton destinée à coopérer
avec un logement sphérique (9) réalisé dans le corps de
patin (5).
[0046] On a compris que la périphérie de la face d’ap-
pui du patin d’appui comprend une pluralité de saillies
d’appui et d’accrochage (3a, 3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e),
et que ces saillies sont déformables élastiquement pour
revenir dans leur position initiale après déformation.
[0047] La figure 11 est une vue éclatée de détails. Ainsi
le patin d’appui est composé du corps de patin (5) d’une
pièce d’assemblage (7) et de l’ensemble des saillies so-
lidaire par exemple d’une couronne. Notons que l’ensem-
ble constitué par le corps de patin et ses saillies pourrait
être mono matière. Mais notons que le corps de patin
peut être réalisé dans un matériau rigide tandis que les
saillies avec la pièce d’assemblage peuvent être en ma-
tériau déformable élastiquement. Notons aussi que le
corps (5) et la pièce d’assemblage (7) peuvent être en
matériau rigide, tandis que la couronne avec les saillies
peut être en matériau mou déformable. Selon une autre
variante la pièce d’assemblage (7) peut être réalisée
avec un matériau rigide tandis que le corps de patin (5)
et les saillies sont en matériau déformable élastique-
ment. Précisons que l’ensemble portant les saillies est
avantageusement démontable du corps de patin, afin
que l’utilisateur puisse remplacer les saillies en cas d’un
usage intensif les ayant détériorées.
[0048] Notons que les saillies sont avantageusement
de toutes formes et ont avantageusement des largeurs
et hauteurs différentes, ainsi que des espacements dif-
férents.

Revendications

1. Patin d’appui (2) pour bâton de marche, qui se pré-
sente, sous la forme d’une tige (1) constituée par un
profilé tubulaire longitudinal d’axe (X, X’) dont l’ex-
trémité supérieure est équipée d’une poignée de re-
tenue et dont l’extrémité inférieure comprend le patin
d’appui (2), caractérisé en ce que la périphérie de
la face d’appui du patin d’appui comprend une plu-
ralité de saillies d’appui et d’accrochage (3a, 3b, 3’b,
3c, 3’c, 3d, 3’d, 3e), les saillies étant déformables
élastiquement pour revenir dans leur position initiale
après déformation.

2. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le nombre de saillies est su-
périeur à 3.

3. Patin d’appui (2) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le plan d’appui et d’accrochage
(P) défini par les extrémités des saillies est perpen-
diculaire à l’axe longitudinal (X, X’) de la tige de bâ-
ton.
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4. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 2, caractérisé en ce que le plan d’appui
et d’accrochage (P) défini par les extrémités des
saillies n’est pas perpendiculaire à l’axe longitudinal
(X, X’) de la tige de bâton.

5. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que la longueur
des saillies est identique tout autour de la périphérie
d’appui.

6. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1à 4, caractérisé en ce que la longueur
de chacune des saillies n’est pas identique tout
autour de la périphérie d’appui.

7. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le pa-
tin d’appui est constitué par un corps de patin (5)
portant les saillies d’appui.

8. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que l’ensemble constitué par le
corps de patin et les saillies d’appui est une ensem-
ble monobloc réalisé en matériau déformable élas-
tiquement.

9. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que les saillies
d’appui sont portées par une couronne montée sur
une pièce d’assemblage (7).

10. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le corps de patin (5) est réa-
lisé dans un matériau rigide tandis que les saillies
avec la pièce d’assemblage peuvent être en maté-
riau déformable élastiquement.

11. Patin d’appui (2) selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que le corps de patin (5) et la pièce d’as-
semblage (7) sont en matériau rigide, tandis que la
couronne avec les saillies est en matériau mou dé-
formable.

12. Patin d’appui (2) selon la revendication 9, caractérisé
en ce la pièce d’assemblage (7) est réalisée avec
un matériau rigide tandis que le corps de patin (5)
et les saillies sont en matériau déformable élastique-
ment.

13. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la tige
(1) avec son appui (2) présente un plan vertical de
symétrie générale (V, V), tandis qu’il comprend un
avant (AV) et un arrière (AR) en position d’utilisation,
l’avant correspondant à l’avant lors de l’utilisation du
bâton, et l’arrière correspondant à l’arrière lors de
l’utilisation.

14. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comprend une saillie arrière
centrale (3a) disposée dans le plan vertical (V, V’),
et une saillie avant (3e) disposée diamétralement
par rapport à la saillie arrière.

15. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que l’ensemble des saillies est
constitué de la saillie arrière (3a), de la saillie avant
(3e), et de plusieurs saillies latérales (3b, 3c, 3d -
3’b, 3’c, 3’d).

16. Patin d’appui (2) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la saillie arrière centrale (3a)
qui est la saillie d’attaque est plus longue et plus
large que les autres saillies (3b, 3’b, 3c, 3’c, 3d, 3’d,
3e) qui sont d’une longueur diminuant progressive-
ment de chaque côté du plan vertical (V) jusqu’à la
saillie avant centrale (3e) diamétralement opposée
à la saillie d’attaque (3a).

17. Patin d’appui (2) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
corps de patin (5) de forme conique, comprend un
trou central (6) destiné à loger l’extrémité inférieure
de la tige (1) du bâton.

18. Bâton de marche, dont l’extrémité inférieure est équi-
pée d’un patin d’appui, caractérisé en ce que le
patin d’appui (2) est celui d’une quelconque des re-
vendications précédentes.
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